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K l ALGÉRIE 
On sait les bagarres sanglantes qui ont 

éclaté ces jours derniers i Alger. Sans 
doute, il est difficile, de si loin, de discer
ner nettement & qnï en remonte la rea 
ponsabilité immédiate et quels ont été leï 
premiers agressenrs. 

Ce sera l'œuvre de la justice. Mais l'opi
nion publique peut envisager la situation 
de plus haut et rechercher plus avant les 
véritables coupables. 

Comment se fait-il que la population 
algérienne vive continuellement dans un 
état d'exaspération tel que des explosions 
ai soudaines de sauvagerie soient i cha
que instant possibles Y D'où vient que, là 
bas, les habitants soient toujours si 
chargés de haine qu'il suffise de les 
placer un peu violemment en contact pour 

da voir éclater? Qui leur a mis au cœur 
ce désir de s'exterminer mutuellement ? 
Est-ce là l'indice d'une société saine, équi
librée et bien portante?Ne sont-cepas 
plutôt les accidents d'une maladie qu'on 
loi aura inoculée ? 

A toutes ces questions qui se posent 
d'elles-mêmes la réponse est inévitable.Ces 
haines ont poussé comme des fleurs mat-
saines sur le fumier de l'antisémitisme et 
la doctrine de Drumont porte là ses fruits 
naturels. 

L'Algérie vivait en paix quand Max 
Régis survint. Il se chargea de son bon
heur et de concert avec Drumont orga
nisa méthodiquement, dans l'ordre mo
ral, nne guerre civile qui ne tarda pas à 
•e traduire en actes Emeutes, pillages, 
coups de couteau et de revolver, Alger a 
connu ces délices depuis que le • doux 
Jésus » préside à ses destinées. Par les 
échos qui nous en arrivent parfois on 
peut juger que les violences de la presse 
anti juive sont descendues à nn degré tel 
que Y Intransigeant lul-méma n'y pour
rait atteindre. Les excitations, les calom
nias ne discontinuent point. On se me
naça et on se provoque dans les rues 
d'Alger plus qu'on ne se salue. On y res
pire une véritable atmosphère de défiance 
et de haine. Le maire d'Alger, en sa qua
lité de premier magistrat de la ville, 
donne le ton et relève les énergies défait* 
lantes. 

Il mène une lutte sauvage contre toute 
nne partie Je la population ; non seule
ment contre les juif», mais aussi contre 
ce qu'il appelle les * judalsants », c'est-à-
dire les républicains ou las socialistes , 
ceux qui se refusent i reconnaître que 
Drumont est Dieu et Régis son Prophète, 

Ceux-là ont été prosorits, dénoncés, 
poursuivis ; leurs boutiques et leurs mai
sons ont été pillées, ils doivent se tenir 
eontinuellament en garde contrôles agres
sions des assassins antijuifs. 

Est-il surprenant qu'ils se soient mis à 
leur tour sur pied de guerre, qu'ils per
dent parfois leur sang-froid et qu'à force 
d'être provoqués ils deviennent provoca
teurs? 

Oui, on ne peut voir dans les bagarres 
de mardi et mercredi derniers que la 
manifestation d'un état d'eaprit créé et 
soigneusement entretenu parles antijuifs 
dont lia sont par conséquent mal venus & 
se plaindre. H est permis de dire que 
Régis a chargé loi-même les pistolets qui 
l'ont visé. Ce n'est pas quand on a soulevé 
un tel mouvement de passions furieuses 
qu'il faut s'étonner d'en recevoir parfois 
les contre coupe. Les antijuifs devraient 
bien ploôtot triompher en constatant que 
leur atupide férocité a débordé sur toute 
la population. 

Mais il n'est pas possible qu'on laisse 
se perpétuer une pareille situation et 
qu'il soit permis à des éoergumènes de 
compromettre la prospérité de tonte une 
ville. Les colons intelligents espèrent 
beaucoup en M. Jonnart dont ils escomp
tent la clairvoyante fermeté. 

3a besogne sera rude et son œuvre sera 
double. Rétablir d'abord l'ordre matériel 
sera peut être le moins difficile, puisqu'il 
suffira de mettre à la raison quelques per
turbateurs ; mais rétablir l'ordre moral, 
satisfaire les exigences légitimes et ra
mener les esprits au calme sera plus long, 
car ce sera le résultat de réformes sérieu
ses et étudiées. 

Et tandis qu'à Alger les colons s'en-
tretuent, donnant aux indigènes le triste 
spectacle de leurs rivalités, ceux-ci prê
tent une oreille complaisante aux exci
tations des apôtres de la guerre religieuse 
qui veulent exploiter contre la France 
leurs misères trop réelles. On a vn par la 
révolte des Bml-Menasser, l'attaque et te 
pillage de MarguertUe, combien ces Ames 
naïves et brutales ee laissent encore doci
lement conduire. 

Mais la meilleure façon de les soustraire 
à l'influence des fanatiques qui les poua-
sent contre noue n'est pas L'emploi de la 
contrainte et e> la terreur. 

Il faut ee préoccuper de leur sort pou 

lluneliowr, reaherefcsr et leer feevxdr lee 
rdel'état 

w«**ftlHrfc*re\ 
le plupart dn temps ; reeanali. 

ataWAH 

justement M Jonnart dans une circulaire, 
un rôle non seulement de protecteur 
géréreux et bienfaisant, mais surtout un 
rôle d'éducateur. 

Voyez, précisément, comme cette circu
laire du gouverneur général, où il montre 
tant de sollicitude active et éclairée pour 
la population indigène, où il trace aux 
administrateurs des communes, aux sons-
préfets, l'attitude sympathique, intelli-
gentequ'ils doivent observer à l'égard des 
Arabes, l'aide qu'il faut leur donner, con
traste avec le langage de Max Régis dans 
son arrêté sur le costume des juifs. 11 
interdisait aux juifs le port de leur 
tume spécial parce que celui-ci les i 
valait au rang des indigènes et Isa 
désignait au mépris dee colons. » 

Max Régis étale là tout «on orgueil 
bête et méchant, tout son dédain brntal 
M. Jonnart fait preuve de perspicace 
bonté- Ce sont deux systèmes en pré
sence. Ou a vu le mal que le premier a 
fait ; espérons qu'il sera possible au 
cond de rendre tout le bien dont il est 
susceptible. 

Emile LA PORTE 

^fôTUALITË > 

L'ESPRIT D'HIER ET AUJOURD'HUI 

Les prêtres des chrétiens nous disent que les 
biens qu'ils possèdent sont les biens des pau 
très, et prétendent, à ce titre, que leurs pos 
sessions sont sacrées; en couteouence, les sou
verains et les peuples se sont empressés 
d'accumuler dans leurs mains, des terres, des 
revenus, des trésors, sous prétexte de chanté, 
nos guides spirituels sent devenus très opu
lents et jouissent, aux veux des nations ap
pauvries, de biens qui n'étaient destinés que 
pour les malheureux ; ceux-ci, loin de mur
murer, applaudissent à une feinte aénérasitt 
qui enrichit l'Eglise, mais qui, bien rarement, 
contribue à soulager les pauvres. 

(Curé Misr.itR.) 

Le IMRNU[leH l i m n 
Réunions à Mcntcsau 

Vet* 4e M4ane * M. «total?/ 

Moatceuu-les-Minee, 8 mai. — Deux réunion* 
de greviitei ont eu lieu ce matin. H. Léisng, 
député, et M. Meulien, tous deux délégués par 
le syndicat auprès de H. Cotte, secrétaire de l i 
fééetaue* éet mineur», ont rendu compte d« la 
façon dent ili avaient rempli l«ur mandat à 
Saint-Etienne. 

annoncé aux grévistes que dee réunions 

Srivées feraient tenue* dimanche et lundi, eflo 
e leur faire connaître lea déciaiona qui aeront 

pria» par le comité fédéra). L'ordre du jour 
fuirent * été roté à l'unanimité dim ces deux 
rénnione: 

Ui ouvrier* mineur* et similairt* tn grtv* dapoie 

• ' 'team dt-

iMtH-

101 jonre remercient sincèrement MM. Létang, 
it«, et Meaiieo, délègue h * — 
>!te poar U mission qu'il) 
•nt. 
lit réprouvant le» considérant* du manifeste Bill; 

,ii dit que lai ouvriers grévistes deMontceau n'au
raient pu do preadra part aa référendum. C B**ly lui-mém* qui lit • engagé! « vot*r. 

LM grévistes blâmant énergique ment l'atiitoda d* 
i «ni ont trahi 1a sanaa des ouvrier* «a ridant 
décisions du congre* de Lena et aa a* feiiant 
décaler da sait* ici oHeliiona da r*(er*ndam 

qm liait e» favenr d* la grèt* général*. 
Laa grévistes décident da Intlar joiaa't c* at'il* 

tient obunn satisfaction et »'eng*g*nt k a* reprendra 
I* travail ajn* 1* jour où ila rentreront ton» en 

,11* tirant la séance ani cri* da : • Vif* la 

5-e»* > Vira l'émancipation de* travaillant par laa 
araiutnri enx mêmes. 
Sur l'avis du syndicat, l'assemblée a décidé 
l'une nonfille ontrerua arec le directeur, M. 
«le, ferait demandée par rinlermédiàire du 
tfet. 

Les mineurs de la Loire 
L a ajràWe «jnaamdl m r m * 

Saint-Etienne, 3 mai. — L- bureau de 11 Fé
dération de* srndicsts de mineurs de la Loire, 

uni hier loir k la Bonne du trarsit, a Ma
ine La situation créée par le référendum. 
Un décidé de donner mandat k se* représen

tant* au cooieit fédéral de se prononcer, dt 

JURISPRUDENCE 

•itr t90t). 
Contribution* •**<•! UUOQ. -Diminuteur» 

— Déchet* de fabriCNtloD. — Lai tribnmm 
ipatsnu pour iccorder k nn distif-

X 

ttta décision, qu'ils douent se borner à i 
•.our dt Cassation. 20 1er. IflOI). 
AMarausce* rootre le« accldenéw 
ataoa* de l'aaworé. — Rit déchu d 

s d« fabrication. La 
:• point est en effet 

in" tî! ' 

on. contre ia Compagaia 
nin»r riHtmi d'oQ accideni. a oeurre • CSIUI-CI 
n cartifleat qni loi a asinré 1* gain da ion procéa. 
I j a, <n effet, dam ce fait dn patron assura, tinoi 
m* transaction on abo nolalion de l'obligation du 

ont la Oomptgnia a'eel réservé la .lireciion. H ai 

m a t s ata spontané* da la part da patron, uni 

Ju'il ait été mil an demeura par l'oarriar dt la loi 
e.ierer. (Cour rt appel da Pari*. 9 ami 1001). 

MOVVEUt A LA MM* 

Un romancier termine ainsi la portrait de Je 
tente de son héroïne : 

a Tont en elle respirait Honnêteté... i 
Se rappelant alors qu'il a dit plu haut sue 

In benne dame était aitbmatiejoe, il s'empreen* 
• ? * ( M t e r : 

« Areasae carteiae exMeiqté teuteleia. > 

Les premières expositions — E 

plein air —Nombre grandissant 

des œuvres — Une satire 
La cent-dii-nansiéme Saion de peintura a ont 

aa* portas. Cent dis nauTtème, c'est da moins 
catalogua de la Société des ArUites français . 
noai donna c* cb'ffra, «a piacmt la prsmièrê 
position an 1678. 

Or, cela n'ait pis tout h fait eiact : et mon i 
callsnt ami Théophile Denis, lequel est très r* 
dan* l'histoire des Baaut-Arts en France, me 1 
observer ar*c raison qi'atam lu; ï. il j eut tr 
• Salon* • pan important* : lt»7, 10ti3 et 167t. 

L'exposition d* 1673 tint ensuite et dnra du 
•ont an la septembre. Ella Est doc? la quitrièn 
Hti* si 1* livret officiel te signale comme la pi 
miére c'ait qn'alla est la première, en tiïit, dont 
on ait dresse la catalogue. 

Ce Catalogne, aujourd'hui 
• Liala de* tsblaaax al piécii de icniulnra exposa* 
dans la conr da Pilais Hoesl par MM. les pei 
eUculpteurs de l'Académie Rojale. * 

Cas premières expositions se Tirent donc sn plein 
air: las tableaux étaient accroches au» murailles d 
Palais Brion. local des séance* de l'Académie, q 

lumière *T«nt manqué", le publie envahit la ffofement, qoi hï sont délirréa «Tttuiteauat. 

Eiste, brisa tout, incendia tout ce qui pourait Tous le* trimeatraa, quand an terme est échu, 
rûi«r, ble*»* pluaieurs agents. C'est seulement 

k minuit, après deux beuree et demie de pil 
agenU. 
Murea ei 

i put rétablir l'ordre. 

irlège portant d*a éeriteaux avec 
Vive la révolution rnaael A bea la 

i La police n'eat pasi 

Césej, areui. - 500 àècbsrg. 
i grevé pour obteoi 

réclamation du gou 

C* n'est qn'an 16W, i 
tion, qna le* 
Lonrra Le pale 

ent actuel da Théitre' 

de fa huitième eipo*i-
t forent instaUéaa ai 
* abrita las Salons pea-

dant an siècle et demi; 
Celte dernière exposition s'oovrit ans Toileries ; 

le* Salons de 1860 et 1852 retournèrent au Palait-
Rojal où l'institution avait pris naissance. Celui de 

'ouvrit k l'ancien hôtel des MÎDUS Plaisirs, au 
Faubourg Poissonnière. 

1855, l'exposition M tint dis* nne construc-
rovitoira élevé* sur l'arenns klontaign*. D* 

1857 k 19C0, lee Salons eurent lien an Palai» da 
ladojlrie. pal* I la Galeria de* Macbinas^enfio 

dana les affreux baraqaemsuti di 

Le* voici anjonrd'hai d*m an ibri définitif *t 
OMtruit exprès k l*ar inUntien : le grand Palais 

de* Champs Eljie;a 

Quant k l'importance numérique des expositions, 
Isa été croissant dans des proportions formidables. 

En 1673, data da nnro.tr Saloa citaIor«é, la 

Ce a'**t qu'an XIXe siècle que le* Salons prirent 
aa point d* rua dn nombre des anvoia, l'importance 

aeoous lenr eonaaiMoai. Doit, en 18**. on conrp-
it 5.1*0 ouvrage*. 
Qu'eût pana* Diderot devant no* kilomètre* di 

toile peinte et no* *nt*i*s*maat* da statues *t di 
i lai qui, en rendant compta da l'expoiition d* 

1745, laquelle ne contenait pas même 400 morceanii 
«rirait cas lignai : • Raiserublez, *i ion* pouvea, 
DUB l*i onvriga* de* peintres at daa statuaires de 
'Europe, et vous n'en former» point notre Salon. 

Péri* est la saule villa dn monde où l'on paie**, 
le* deux au, jouir d'an epsctecle pareil s. 

Le* «xpositions avaient lien, en afal, ton* le* 
ui an*, k l'époque dont parle Diderot. Ella* n* 
nt annuelles que dapm* 1863. Le* premières t'é-
ient faites irrégulièrement ; h partir de lïéô, elle* 
iront lien de deux ans en deux an*. 
A l'invaraa d'aujourd'hui, où tont Pari* s'irrache 
faveur d'aller ae faire écraser le* pieds an enj> 

Biusgs, laa Salons d'il r a cent cinquante as* *'co
produire, la même sensation. La* au

teurs d* peut* mémoires, les folliculaire* négligent 
même d'en parler la pin* souvent. Pourtant, on 
trouva dans la littérature badina du XVIII siètâe, 
quelque* piécettes narquoise* où la mode da* Suons 

liée pli 

Voie 

ne > 
t d'une petite 
a dn Salon 

•lors infiniment i 
I' «et au Louvr* a 
Où, dan* nn calme 

C'est 1* qn'Apolloi 

Tous les deux an 

de charboB-
ie réduction 

de travail. 
Madrid, 9 

ont arrêté les voitures à coupe de pierre 
police le* n repoussé! à COUDS de eabre. Di 
coups de refoirer ont été tiréi 
pai eu de victimes. 

il doit H présenter à la 
résidence et se feir 

gratuitement 
r un certificat de 
Muni de ces pièce* 

• • présent* pour toueber. En «aa en relus, il 
idu D •pa* 

~Ac sa résidence, _ 
ployé écrit sons sa dictée au moyen dé for ma
ie* qui loi ont été transmises en temps utile. 
(Décret dn 28 férrier, circulaire Millerand et, 
inatraclion du M août i899L 

L'ourrter, son représentant légal 
mandataire, même rerbal. Indique état 

• Les accident! da travail 
La dernière conférence da M. deLauwery 

l'U.P. a été consacrée k l'examen de la nature 
des indemnités et des gsnnties organisées par 
In loi. 

On i 
droit au demi-salaim 
jour, sauf ie cas de faute intentionnelle jusqi 
jour de la guériaon. Le même aerrice doit être 
fait dans le cas d'Incapacité permanente jus
qu'au jour de la déejeion définitive. 

A cette date prend cours la rente, égale inx 
deux tiers dn salaire si l'incapacité reste absolue, 
et b la moitié de la diminution de râleur pro-
feffionaeile, fi elle net partielle. Cette dimi
nution est calculée indépendamment du salaire 
réel que reçoit l'ouvrier, «t arbitrée d'une façon 
théorique qui déjoua toute manœuvre intéressée. 

L'indemnité journalière est calculée sur U 
salaire gagné tu moment de l'accident, c'eet-à-

la moyenne des jours précédents. La 

prestations en nature, et même 
pendant las chomegee de l'industrie, les gains 
réalisés par i ourritr par ne trartil, quel qu'il 
soit. 

Si l'ourrïer a subi isolément quelque chômage, 
notamment par suite d'une convocation militaire 
ou a'il n'i pas accompli doute mois dans i'in-' 
duslrie, on complète ee qu'il a gagné, non pan 
arec le salaire le plus bss, mai* arec le sa
laire moyen dee autres ouvriers pendant cette 
période. 

Le résultat de ce calcul pour l'apprenti et 
l'ouvrier âgé de moins de 16 an* serait dérisoire 
«t taVtit sstr toute l'existence de l'ouvrier deue 
eertnine cas Vie répertuasion in juste. Il touche
rait moins pour areU été blette plus Jeune et 
infirme nias Icwctemnsi. Aussi prend-t* alors le 
H l i i r e ^ a h a W a t écri te? valide* te tn 
même catégorie itua que les demi salaire* para
ient toutefois dépasser la salaire entier de tn 
victime. 

Mais contrairement aux affirmations répétées 
de M. Lebret, alors garde dee sceaux, il e 
inadmissible de considérer l'apprenti cornu 
l'hunier qui ne touche aucun salaire. Ce n 
niitre s méconnu les usage* de l'Industrie. 
existe même des contrats écriU d'apprentisasge 

prévoit que pendant on certain temps 
l'apprenti paiera, puis qu'ensuite il ne paiera 
plue, puis qu'enfin il sert payé a raison de U-

* " îs cesse croissants jusqu'à ee qu'tl de-
ouvrier. Lt jurisprudence n d'ailleurs 

fait bonne justice de cette théorie et déciaré 
que l'apprenti subsiste tant que l'o 

nlair 

s de mort l'époux légitime. 
'accident et lee t 

i de t. 
le premier de 30 o[o, les enfants de 15, 

28. *0 oio ou SO, 40, 60 o|o selon qu'il reste on 
de leurs parents. L'époux qui se re
touche que trois annuités. A défaut 

d'époux ou d'enfants dans ces conditions, les 
ascendants et les petits-enfante de moins de 16 

s, qnt droit k une rente de 10 om chacun, 
o]o au plus en tant. Mais les ascendants doi-
it prourer qu'il* étaient k la charge de In 
lime au moment de l'accident et ne pou-
ient se pesser de leur aide, Si même ils sont 

étranger», ils doivent prouter qu'ils résidaient 
alors en France, quitte k s'en aller ensuite où 
bon leur semble. 

re de ces Indemnités, les frais funé-
iil i (n charge du patron jusqu'à 
de cent francs, et les frais médi 

et pharmaceutiques en entier, t moins q 
victime, qui en a toujours le droit, ait fait i 
du médecin : en ce cae le patron ne paie 
d'après le* tarifs de L'As&isttnce médicale 

'" 'a loi réserve a l'ouvrier {< 
de négligence peut exercer 

jusqu'à concurrence de ta propre à 

juge de paix du domicile du patron, qui coa-
roque en dernier d'urgence par lettre recom
mandée. Le patron doit parer sur-le-chàmp ou 
au plus tard le deuxième jour prourer qu'il a 
payé en représentant le récépissé d'un mandat
ent*. Le juge pourrait, maie dans des cas 
sérieux, tceordtr an pstron un délai d'un mois 
au plus. Si le patron ne répond pas, le juge 
doit, dans les huit jours, faire une enquête 
pour découvrir son domicile et ta situation. 

A ptrt ces deux prolongation* de délai, à dé
faut de paiement, lejuge de paix retourne dana 
les dsux jours Isa pièces à lt Caisse des Dépets 
et Gojuigoétions. Et aussitôt, sauf le cas où U 

coûteuss et la plus expe

rte de conférence* lee principes fondamentaux, 
la sphère d'application, les conditions, les 
des d'application, lot irtatageset les garaa 
"' "m conclut de tout cet ensemble ave 

les imperfection* de Cette loi ne doirent 
point faire méconnaître le progrès très réel 
décisif qu'elle merque. 

Nos Dépêches 
Parfit télégraphique «ttêiéphoniqu» 

Cotisait «M Hinlstras 
Paris, S mai. — U s ratuistres sn tont renais 

e* mstin, a i'Biytée, sens In présidence d> 

La journée dn ter Mai 
M. Leygune, ministre dt l'Intérieur par inté 
m, t rendu compte de lt journée du 1er Mai, 

qui n été partout calme, et n'a donné lien, ttuf 
sur deux points oé des Incidents sans importance 
se sont produits, qu'à des manifestations ayant 
le caractère dt réfOuisstucw populaires. 

Le voynge de M. Delcwsud en Russie 
e ministre des affaires étrangères s rendn 

eon.'p'e de snn voyage à Saint-Pétersbourg. 

lee questions qui intéressent les deux 

Les sJtnîres de Chine 

it frtnçaie. D< 
été présentées par les autorités chinoises, qui 

;primé en même temps les regrets du 
' pour les faite du mois de juin 

Le osble d'Orta k Tanger 
Les opérations de la pote du cinie d'Ortn k 

Tanger se sont effectuées sens incidents dans Iss 
journées d'hier et de mercredi. 

Les Retraites Ouorières 
Lee retraites et le remboursement 

des fond-* d'Etat. — Réun ion de l a 
commiss ion . — Proje ts dn 

g o u v e r n e m e n t . — Ses 
n o u v e l l e s proposi-

nn loi9 noovaan, ' 
ivestitlsnamre; 

;eois en grand tablai 
i-Qaatre en mioiatoi 
des M roftl. 

qni font de* grimac 

i qu'on appelle gréci 

I droit de | 
M auteurs de l'tc 

Ces indemnités 

u aauvcgtrder 

Mt-nl 
derat 

de gars 
, ,.r. 

ignii 

Des iatpoitîar* do bas 
Pin* d'an Miles en ma 
Fini d'an grand homme 

bre blanc. 

lurpleniêre an Sa Ion, ail* isnciaaireed'Apol-
:omme dit notre poète, l'aat lingnliertment 
at regorfé d* dévots, il n'en est pis moi» 
is I* aatir* a'appliqaaanMi bien k ae* Salon* 

d'anjourd hni qu'à c*ox da IIPIDI passé. 
Tant qn'il ; aura die «ipositioa*, non* eoatinne-
n* t admirer • dai liideir* qu'on appelle grâces s: 

nous déploreron* — combisn inutilement — de 
iir « 1* ridicule peint en bttu s H s l'art travei-

Ernest LA UT. 

Ç-A- c& L A . 
Bases, 3 mai. — A l'hôpital d'Aiguei-Mortes 
malade, qui reprochait au docteur Nonnier, 
ire et médecin en chef de l'hospice de ne 

pouvoir le guérir d'un cancer à la bouche, a 
tiré sur lui deux coups de revolver, puis s'est 
fait sauter lt cervelle. M. Meanier e reçu dana 
le cété droit ont balle qni pourra être ex
traite 

Bordtsnx, 3 a t i . — Le Major Ttyltr devait 
" V é W - -

i ses prescriptions nulle de plein droit, q 
rendu les rentes 
interdit leur en 

les 'levassent cen 
Toutefois, l'époux survivant peut transiger 

le délai de révision, trois tut corn m 
, le quart des rtntea pour» èlre 

mee OJ it fai-
but que la loi à 

iusaisiss'tbles, 
oyenosnt un capital si 

projet de loi figure, on le Mit, dans 
me de travail provoté par lt cabinet 
ne derant être réalisé trant l'expi-
i législature et que la Cnambi 

a capital ou li 
ente réversible mr it 

-e, le patron qui après 
ers a une locieié de s 

«US'' trsnsforni 
e de l'é 

nbunal. De même 

11898 et paie le lier* 
is ds leurs cotisations, peut leur faire 
e it sorte tes demi salaires pendant les 
iu 90 premiertjonrs. Il peut encore créer 
i*b sembitbie aux caisses de* mine* or-
s psr la loi du J9 juin 1894 et se libérer 
tant subvention. 
ce qu'il fallait surtout prévoir, en dehors 
vais gré du débiteur, c'était sa,ruine, et 

t lt partie des garanties peut-être 

Isire on* Morte dt nuit ta 1 Kirome, mai 

indemnité* 
riviiêge qui 

t pssae'r après les crésuctt qu'on pourrait 
a plus sacrées. L'Etat pour pourvoir à en 

t tout un système de volet tt moyens, 

sent point l'eurrier. 
Mais roici et «mi est otite t savoir et à rete

nir pour celui ci : L'ouvrier viettae d'un tcd-
dtnt doit toujours H snunir des nue la nrecis 
est liai de l'ordonaaaoq de ceataiitUon ee de 

: d u ' R 

des finances 
aortl de 

bèrttions et formant lee c 
teur, l'honorable M. Gliieysse, député 
bihan. 

Le gouvernement et la commission sont d'sc-
cord sur un grand nombre de point*, notam
ment en ce qui concerne les contributions des 
ouvriers, des patrons et de l'Etat lui-même 
pour constitution des retraites. Mais le g< 

l'ioter* . 
la situation final 

oi des Foods pro'rei 
,ea dispositi' 

i la gestion 

urelles que nous 

fond»suffisante pour le rembonrtement sneessa? 
tif d un certain nombre de séries dt nos r*s*ua 
sur l'EUt, et la caisse des retraitât recevrait dn 
Trésor, en paiement, dee ta nui té» ctleutéea 4 
uo tsux qui ne pourrait descendre surdeesene dsj 
9 M. 

Voici quelques indications sur lt mfi inhade 
et le fonctionnement de cette eomeinaisee sjel 
sortit pour arineipal anntnge d'érKee le de*. 
gtr sourent tigaalé du ayttèmt dt In casdtanV 
asOion alors qn'éa Megeait a y proeéder à l'sislo 
dtcb^s«MSàdsna>èMbHtstjrli marché. 

U combâtaison wénentee par *t gttvt**sV 
ment a pour Watt le resaboursesnen isritsssf 
dee rente* A {$ o(o ptrpetuelltt et fWlMtlsm 
* ls ctisse, dont lot capitaux aèrent terri à «*• 
fecuer ce remboursement, d'une snnnilé ent
res DOndaote. 

Seul de tous nos fonds d'Etat eerpétuets, est 
effet, U 3 lpt op t été divisé es me de conver
sions ou de rem boom* mente futur* en bail sé
riée d-imperts.ee inégale, suis dont le tsm* 
faible tôt dtkriroo "HO mitltoet. 

Se fondant s*r cette decitioe, le teuverntn-
ment propose que, lorsque ks datseofoHteVdt) 
la Caisse nationale des retraitée eavrietet se 
permettrsient, il soit procédé par les teéns da 
-iinittrt des Innces tu rrmsiarumsal an dtat 

nne série de 3 l(t 0,0. U Caisse des retraites 
' en paiement une annuité eatesnee 4 

montnnt d'ui 
on pourrait rteoureler iWratlou a , 
l'aeealation dee titrée et ds IWeriptin «resm 
nouvelle annaité. 

Tel asrait la précédé suivi lueseà remfconsv 
tement complet du * l[t O^/est-à dir*juesa>% 
aecnmulatioo de capitaux peur nne somme de 
sept milliards eeriron. 

Deot les explieatiecw qu'il trsnfts ê lt cesv 
mintioa, à l'tsmui de ee tyatèane, le gjsistnsi 
ment fait observer qnt le rarnfaotien det tnens 
oui en résulterait ne penrrait evoér qn*Mn> 
luenot lt plus favertete en? le eonrsdeeen 
rentes, d'sutent mieux que Ut riiiihstitimsssas 
du 3 0 0 smorumaWe irenl biamlét en auges ISS 
tant rapidement et ftreet ptrellèUment sWtaV 
raltre du marché de nos fonds publics des daif. 
fret de rentes qni reteêsenlereet us • ttrttl de 
48 millions de fr* tet par tn, de 1900 à îStt, et 
ne ceiaeroo i * ,gmeoUr jntqu'eo 1983. 

Le gourerneia-nt ajoute, tootefoie, que eetts 
combinaison n'exclurait ee anceae façon k 
CMvmionduif^SaOsuesitet eee t*e ctnttsV 
tise* du snnrehd do.ncer In nettoies* settu, 
ble. U seule diievenee, c'est ene If s l lisniB 
ttnx ne pourrait descendre eeer le entsm l e s 
retraite* iu-d*eiO'<s de 10*9. t i en a é s H S t » 
la loi de conversion ielxeraKpr~' '~ 
de 3 1|3 à on chiffre lafemer. 

NOUVELLES DIVERSES 
E Ni A L G Ê f i H î 

Capture fuit marabout 
Un instlg.teor dee trovelee de nftreem 

ritte. - Origine dis a n o n n f s u t 
Alger, 3 mal. — Le geurenemtnt général 

eonllrme I* uptare de nommé Taeeuh sfeneta 
med beo Htdj, merabeet, Isnâifftieer des trem
bles de Marguertte, msts en nnereHiensme 
ee toit le principal chef da moaretneni rett* 
gisux oui sertit parti dn Maroc. 

Conflit entre la Préfecture «g Ia\ 
MuuioipaUtd 

Alger. 3 mai - Le maire t'nifvr, ta sne-
ro-nt oé les eonrein de poiiee M *tt été lett
res p*r arrête de goortreenr eeer tare nsnie 
aux mains du préfet, a fait eartHre ma srrdnft 
ordonnant la suppression des rnmmsnmrsaas 
des te. Se et 4e trrondissemeeu et tn répètes 
mmediale par lt ville des locaux occupée pnr 
seox-ci. 

Le préfet t feit occuper chaque commitstrint 
ptf quatre homme* et un caporal avec tnsjangaae 
d'arrêter tout *g-nt municipal qui lentereït 

rarer le commissaire de poiiee dane l'exer* 
ie ses fonctions. 
r, sur mandai dt M. Eee, procureur ds la 

Repubuqoe, M. Nayrac, eotnsa' 

tenté d'entravi 
•'en tit tuivie et M. Ntvrae t dreasd 
M1 contre M. Lionne pour outrages 

La b>xe snr le charhea aidais 
A la Chambré dee Communes 

Londres, 3 mai. — La Chambre ùes Corn.-
mnes t disc'iié,hier,uoe motion confirmant le 
oie de l'impôt sur lee charbons. 
La discussion a commencé par nn discoun 

e sir Wiilitm Harcourt. Il a dit que le droit sut 
le charbon n'étsit que te retour à un système 
qui trait été trouvé ni mtuvtit qu'on i'ivnst -
abandonné il y a eioquante*einq ans. 

Le chancelier de l'Echiquier, lorsqu'il a intro-
ût ee droit dana son budget, s'est-il preee> 
né des contrais qui exiaiaient T 11 ne se dota
it peut être même pas que des contrats épia
ient, sapi quoi il ne se serait pas mis dane 

tir environ 750.0»0 livrée s 
homme* de toi. Solo, l'orateur t repre-

1 eouveroemeot d'aroir augmenté la dette 
de 127 000.000 de livras dane l'espace a>nrl-

l'emploi des Tonds, li 
régionale* dont li 
serait fixé par tut 
prjblique. 

propose ponr la gestion et 

Le gouvernement propose, tu enc 
tituer, sous la garantie de l'Etat, une caisse 
nationale des retrtitet ouvrières dont is gestion 
administrative ett placée tout l'antorité du mi
nistre du Commerce et dont le gestion finan
cière ett confiée a la Ctisse det dépôts et con
signation*. 

Le projet gouvernements! tutorise lt Caisse 
d n dépôts tt consignation* 4 employer les 
somme* renées t la ctisse dearetrulst ouvriè
res à l'acquisition de fends senti et, eu 
«en désertemonte tt toi 

iprMt 

épondn Isn-
seutsere-

as >. Le point sue lequel U e tppuye est eee 
Angleterre pouvait parfaitement InUer aree 
es concurrents seretése*. 

Le chancelier e continué en déclarant qu'on 

l'augmentation du i 
bonnsgat de l'Ang. 
ivaiontpuretlreer det I . _ _ 
de livret r».OM,4t»ee frtjnen) et U s'est e 

c indignation : «lt fet t hs gens r ' 
it saejsdinr F " 

etaaVJsefre 
En i M massai snmdasnssne fe taaianstsf m 

l'fcsirtrars 
eontrtts ett 

i gens sralv*te> 

1'- tVe\tdeet> 

e ont n'en 

letajtrteii 

/ 

nnro.tr
d-imperts.ee

